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JUSTICE CIVILE, 

TRIBUNAL D'ORLÉANS. 

Unpharmacicn a-t-il action pour se plaindre devant les 

Tribunaux, de ce que des médecins vendent et débitent 

des médicamens? (Re's. aff.) 

En d'autres termes : Cette action appartient-elle exclu-

sivement au ministère public? (Rés. uég.) 

J):s médecins établis dans une ville où il existe des 

pharmacies ouvertes , ont-ils le droit de débiter des 

médicamens dans les communes circonvoisines ? (Re's. 

neg.) 

Des médecins ont-ils action pour se plaindre devant les 

Tribunaux , de ce qu'un pharmacien fournit des mé-

dicamens sans ordonnance , ou bien celte action n 'ap-

partient-elle qu''au ministère public ? (Re'solu dans ce 

dernier sens.) 

MM. Gauthier et Janvier, officiers de santé' à Château-

neuf, réunissaient à l'exercice de leur profession la 

rtnte des me'dicatnens ; ils en avaient le droit , auuune 

officine de pharmacie n'étant ouverte dans cette ville. 

San» concurrence et sans partage ils jouissaient donc du 

privilège de prescrire et de fournir le remède qui devait 

rendre la santé , car le remède était toujours efficace , 

le médecin lui-même l'avait prépare'. Mais un pareil e'tat 

de choses ne devaitpas être de longue dure'e. M. Jahan, 

reçu pharmacien, ouvrit en 1828 , à Châteauneuf, une 

ofiioiitc de pharmacie : MM Gauthier et Janvier devaient 

Je* lors fermer la leur, la loi du 21 germinal an XI 

leur en prescrivait l'obligation; il paraît que cette me-

sure ne fut remplie qu à demi par eux , et qu'ils con-

tinuèrent à fournir des médicamens à leurs malades. 

Cela se conçoit, il estsi difficile, par leteinpsqui court, 

de persuader à ceux qui cumulent plusieurs fonctions, 

qu ils feraient bien de se réduire à l'exercice et surtout 

aux avantages d'une seule. M. Jahan insiste; de là guerre 

ouverte. Le pharmacien reprochait aux officiers de santé 

<je débiter des médicamens à son préjudice ; les officiers 

4e santé reprochaient au pharmacien de fournir des 
BlSdtcamens sans ordonnance de médecin. 

Le Tribunal était appelé à juger cet important débat. 

M« Légier , avocat de M. Jahun , a dit : « La loi du 

Il germinal an XI organise les écoles de pbarmacie et 

"profession de pharmacien. L'art. 9,5 dispose que nul 

"e pourra préparer , vendre ou débiter aucun médi-

cament, s'il n'a été reçu , suivant les formes prescrites, 

Pharmacien. L'art. 27 établit une exception en faveur 

« oflicters de santé' résidant dans un lieu où il n'v a 

P«de pharmacie. Tel était l'état de la législation lors 

<fK M. Jahan 'ouvert à Châteauneuf une officine. A 

I ^«poque les officiers de santé étaient en possession 

"
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une sorte de culte pour ses membres, vient aujourd'hui, 

répudiant cette longue habitude de vénération et ses sa-

ges traditions d'humilité , traduire en justice son an-

cienne bienfaitrice , lui demander audacieusement 

compte de sa conduite, et lui disputer, au chevet même 

du lit du malade , le droit de présenter le breuvage 

plus ou moins amer qui doit calmer la douleur et ren-

dre la santé. Il y a ingratitude dans le procédé de la 

pharmacie; il y a injustice dans la demande de M. Ja-
han. » 

M' Ccffrier présente ainsi les faits : 

• A vaut 189.8, il n'y avait point, à Châteaurou-c, d'é-

tablissement pharmaceutique autorisé. MM. Gauthier 

et Janvier y exerçaient paisiblement leur art. Les mé-

decins vivaient, les malades guérissaient, tout le monde 

était content. 

» Au mois de mai, arrive M. Jahan, avec son di-

plôme de pharmacien, ses bocaux, ses fioles , et la 

meilleure volonté du monde de vendre ses drogues. Il 

aurait aimé à trouver dans le pays où il venait s'établir 

cette vieille médecine essentiellement médicamenteuse 

qui formulait, formulait... espérances déçues. Les chi-

rurgiens de Châteauneuf ne sont pas restés étrangers 

aux progrès de l'art. Partisans de la médecine physio-

logique , qui aide à la nature au lieu de la combattre , 

ils continuèrent à rafraîchir, saigner et guérir leurs 

malades , sans s inquiéter du nouveau pharmacien et 

de ses drogues. Indè irce. Les ordonnances n'arrivaient 

pas , M. Jahan envoya une assignation. Les chirurgiens 

répondirent qu'ils ne fournissaient pas de médicamens 

à Châteauneuf; mais que dans les communes voisines 

ils avaient le droit d'en fournir , et prétendaient exer-

cer ce droit. » M* Geffrier oppose d'abord une fin de 

non recevoir, il pense que la prohibition de l'art. 25 

de la loi de germinal étant dans l'intérêt public , c'est 

au ministère public seul à intenter l'action. 

Arrivant ensuite à la discussion , l'avocat rappelle 

que l'art. 2- de la loi du 21 germinal an XI accorde à 

l'officier de santé, établi dans une commune où n'existe 

pas de pharmacien , le droit de fournir des médicamens 

à ses malades. Suivant lui , l'officier de santé qui va 

donner des soins à des malades dans une commune 011 

n'existe pas de pharmacien, quelle que soit d'ailleurs 

sa résidence, doit jouir du même privilège , car l'ana-

logie des deux cas est frappante , même raison de dé-

cider. 

« L'intérêt du malade , voilà le motif déterminant ; 

or, c'est la distance du lit du malade à l'officine du 

pharmacien qne la loi a considérée. S'attacher à la let-

tre de Part. 27, c'est tomber dans les inconvéniens les 

plus graves. Interprétée judaïquement, la loi devient 

meurtrière, homicide. Le malade est aux prises avec 

une fièvre pernicieuse ; on résiste au premier accès , le 

second emporte te malade. Le médecin arrive; s'il lui 

est permis de donner à l'instant le remède que l'art 

prescrit, le malade est sauvé ; mais non , il y a à Châ-

teauneuf un pharmacien, il faut lui envoyer un exprès; 

mais la route sera longue et difficile , et le cas est pres-

sant ; n'importe ; mais le malade se meurt; périsse plu-

tôt le malade que le privilège du pharmacien. La loi 

est exécutée, et le malade meurt. Ah ! c'est bien la let-

tre qui tue. 

» Dangers imaginaires , inconvéniens chimériques , 

dira le sieur Jahan ; avant d'aller visiter vos malades , 

prenez chiz moi les médicamens dont-vous avez besoin, 

et allez guérir qui et où vous voudrez. 

» Ce moyen qui concilie _, dit-on , l'intérêt du malade 

et celui du pharmacien, est physiquement impraticable. 

Quoi , sur des indications presque toujours inexactes , 

sur des diagnostics tournis par un paysan, le chirur-

gien irait au hasard prendre chez le pharmacien un 

assortiment de loks et de potions , pour les promener 

avec lui dans les campagnes ! Sans doute le pharmacien 

serait charmé de trouver ainsi des espèces de commis-

voyageurs chargés de colporter et vendre ses médica-

mens"; mais le moyen est impraticable, c'est au lit même 

du malade que la potion s ordonne, c'est après avoir 

tâié le pouls que le médecin prescrit le lok qui doit 

calmer son sommeil. 

» Si vous dites que ces inconvéniens n'ont pas lieu 

pour les médicamens simples, soit. Mais ne voyez -

vous pas que si vous nous accordez la potion, vous nous 

accordez tout. La potion ! mais c'est la prérogative la 

plus précieuse du pharmacien ; c'est la base de l'éta-

blissement., sans elle point de pharmacien. » 

Passant à la demande reconventionnelle, M' Geffrier 

établit que M. Jahan lui-même n'a pas respecte' la loi 

qu'il invoque. Contrairement aux dispositions formelles 

le l'art. 3a. il fournit des >m,^< gans fn Honnanc 

de médeciu , par là il usurpe les privilèges du méde-

cin , il lui nuit. MM. Gauthier et Janvier sont donc à 
la fois recevables et bien fondés à réclamer des dom-
mages-intérêts. 

Cette plaidoirie, dont nous ne pouvons donner ici que 

quelques extraits, terminée , M* Geffrier a reçu les élo-

ges de tous ceux qui l'ont entendu , et qui , dam' ce dé-

but, ont vu le présage des succès qui l'attendent au ba-
reau. 

Dans une réplique brillante de traits saillans et d'es-

prit, M' Légier a combattu le système des défendeurs. 

« La lin de non recevoir n'est pas fondée, a-t-il dit, 

car si les officiers de santé fournissent des médicamens, 

le pharmacien est blessé dans son intérêt privé, il a 

donc action pour se plaindre. Au fond, on a pu plai-

santer avec art, discuter avec esprit, mais l'on n'a pas 
détruit un texte précis. 

» La demande reconvention nellc est non recevable, 

carM. Jahan en vendant, dans la supposition où le fait 

serait exact, des médicamens sans ordonnances, ne 

porte point atteinte aux intérêts des officiers de santé, 

puisque ceux-ci n'ont pas le droit d'en fournir. L'action 

n'appartient donc qu'au ministère public. » 

Le Tribunal, après un délibéré dans la chambre du 

conseil , a , sur les conclusions conformes de M. Jallon , 

consacré le système plaidé par M* Légier, et condamné 

MM. Gauthier et Janvier à 100 fr. de dommages-inté-
rêts et aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Sanson-Davllliers. ) 

Audience du 1 octobre. 

Les colons français peuvent-ils être cités par leurs 

créanciers français devant les Tribunaux de France ? 

( Rés. nég. ) 

M. Tbiberge est un riche colon de la Martinique , 

cjui est venu en France il y a trois mois , et qui se 

trouve en ce moment logé dans un hôtel garni à Paris. 

MM. Vacquerie frères , du Havre , l'ont cité, par un 

exploit signifié à sa personne , devant le Tribunal de 

commercede ia Seine ,pour le faire condamner au paie-

ment d'une somme de 49°° fr- 7
5 c

- J pour solde d'un 
compte courant. 

M
e
 Augcr, agréé de M. Thiberge, a fait observer 

qu'il était de principe certain en jurisprudence que le 

défendeur devait toujours être assigné devant les juges 

de son domicile , hormis les cas déterminés par l'art. 

420 du Code de procédure civile; que c'était même une 

maxime du droit des guis, à laquelle il n'avait été dé-

rogé par les lois françaises que pour favoriser les ci-

toyens regnicoies contre le» étrangers ; cpi'il suivait de 

là que M . Thiberge, étant domicilié à la Martinique, ne 

pouvait être poursuivi que devant les juges de cette co-
lonie. 

M
1

' Girard, agréé des demandeurs^ a répondu que le 

Code de procédure n'était pas applicable aux colons, 

puisque l'art. 73 de la Charte constitutionnelle dispo-

sait que les colonies seraient régies par des lois et règle-

niens particuliers ; que MAI. Vacquerie, en leur qualité 

de Français, pouvaient seuls réclamer le bénéfice des lois 

françaises; qu il résultait du n" g de l'article 6g du 

Code de procédure,que le créancier français pouvait ci-

ter devant les juges de son propre domicile son débiteur 

domicilié hors la France continentale, puisqu'il était 

permis, en ce cas, de notifier l'ajournement au parquet 

du procureur du Roi près le Tribunal où la demande 

sera portée; qu'en conséquence le déclinatoire ne pou-
vait être accueilli. 

Le Tribunal : 

Attendu qu'aux termes du Code de procédure civile, nul 
ne peut être distrait de ses juges naturels , que le sieur Thi-
berge est habitant de la Martinique , et établi dans cette 
î!c ; 

Attendu que la somme de 4goo fr. n5 c. réclamée par les 
sieurs Vacquerie, provient du solde d'un compte courant, et 
est seulement cxig ble au domicile du sieur Thiberge; que la 
présente instance ne peut être régie par l'article 420 du Code 
de procédure ; 

Par cas motifs, se déclare incompétent , et renvoie la cause 
et les parties devant les juges qui doivent en connaître. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 7 octobre: 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 



f i .3o ) 

l'accusé sera garotté pendant la lecture qui lui est 

faite de la réponse du jury ? ( Oui. ) 

André Nuty a été condamné à la peine de mort par la Cour 
d'cssises du Yar. Le président de la Cour d'assises , se fondant 
sur ce que l'accusé était d'un caractère violent , et très-ro-
buste, ordonna qu'on prît à son égard toutes les mesures né-
cessaires ; celui-ci assista libre aux déba's; mais lorsqu'il fut 
îeconduit dans!., salle d'audience, les gendarmes lui mirent 
les menottes ; dans cet état , la réponse du jury lui fut lue; sur 
l'observation des avocats qui demandèrent acte de ce fait , les 
meanles lui furent ôtées; le président lui demanda de nouv eau 
s'il avait quelque chose à ajouter , et , sur sa réponse négative, 

prononça l'arrêt. 

M. Fréteau de Pény, avocat- général , a conclu au 

rejet. 

La Cour : 

Attendu que le président est chargé de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour le maintien de l'ordre et la sûreté 
des personnes; qu'en ordonnant celles qui ont été prises à l'é-
gard d'André Nuty, il n'a fait qu'user de çe droit ; 

Rejette. 

La Cour a également rejeté les pourvois formés par 

Caron , contre un arrêt de la Cour d'assises du jura 

qui le condamne à la peine de mort, pour crime d'in-

cendie ; et par Louis Lombard , condamné à la même 

peine par la Cour d'assises du Var, pour crime de 

meurtre suivi de vol. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-YRIEIX. 

(Haute-Vienne.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. CREZEUNET. — Aud. du 21 septembre. 

Outrage à la garde nationale. — Arbre de la liberté 

scié pendant la nuit. 

La garde nationale de Saint-Yrieix célébra son orga-

nisation le 3 septembre , en plantant avec pompe , sur 

la principale place de la ville, un arbre surmonté des 

couieurs nationales. Cet acte politique suggéra à quel-

ques personnages de la coterie absolutiste 1 idée de faire 

planter un mai à la porte du nouveau sous-préfet, M. 

Gondinct, et ce beau projet fut exécuté , à la chute du 

jour, par quelques mercenaires qui allèrent boire en-

suite à la santé des ultrà. 

A deux heures du matin , une patrouille de la garde 

nationale rencontra dans les rues cinq de ces individus 

dans l'état le plus complet d'ivresse , et troublant le re-

pos public par des chants et parades cris. Le chef de la 

patrouille les engagea à se retirer en silence ; ils répon-

dirent par les injures les plus grossières , et se permi-

rent même de porter des coups au caporal , qui dédai-

gna de faire usage de son arme. 

Ces cinq individus ont été traduits en police correc-

tionnelle. Plusieurs témoins déposent les avoir entendus 

criant : Nous em la garde nationale ; d'autres at-

testent les coups portés au! chef de la patrouille; d'au-

tres fout connaître qu'une somme d'environ 38 fr. a été 

distribuée à ces individus par les soins de M. ie sous-

préfet, en témoignage de sa reconnaissance; enfin l'ins-

truction publique a dévoilé un fait des plus piquans : 

M. Deschamps, avocat, juge-suppléant, qui rendra 

sans doute, comme tant d'autres, la, justice au nom de 

Louis-Pliilippe, par délégation de Charles X, a été 

obligé d'avouer à l'audience qu'il avait remis 10 fr. à 

l'un des prévenus , de la part de M. le sous-pr jfet. 

Un seul de ces perturbateurs du repos public a été 

condamné à six jours de prison , les autres ont été ac-

quittés. On annonce qu'il y aura appel de la part, du 

ministère public. 

Depuis ce jugement , la faction qui loin de se croire 

vaincue répand le bruit que Charles X sera rétabli sur 

le tiône avant six mois, vient défaire une nouvelle in 

suite â la garde nationale et à tous les citoyens amis du 

nouvel ordre de choses ; elle a fait scier", dans la nuit 

du 28 au 29 septembre, l'arbre qui témoignait letriom 

plie de la liberté , et celui qu'elle a fait planter à la 

porte du sous-préfet a été respecté. 

Le Contribuable , journal du département de la 

Haute-Vienne, après avoir rendu .compte de ces faits , 

donne les détails suivans sur la rentrée d'un banni : 

« Le nouveau sous-préfet , qui s'attendait a être mal 

accueilli, fit son entrée dans la ville de Saint-Yrieix 

seul et même incognito. La régénération a permis aux 

malheureux bannis politiques de rentier sur le sol de 

la patrie. M. Bordas , avocat, ancien député , homme 

d'un caractère loyal et paisible , rentre dans sa ville na-

tale. Ses concitoyens , réunis en grand nombre, avec 

ordre , musique en tête , vont au-devant de ce citoyen 

trop long-temps persécuté, et le complimentent avec l'ac-

cent de la plus douce et de la plus vive satisfaction. Les 

bras comme les cœurs lui sont ouverts , et il est conduit 

jusqu'à sa maison qui fut quinze ans déserte ! » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VESOUL 

(Haute-Saône). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. VAUTHIER! — Audience du 3o septembre. 

Délit de vagabondage. — Jugement remarquable. 

L E MÊME INDIVIDU NE PEUT PAS ÊTRE CONDAMNÉ DEUX 

ROIS POUR VAGABONDAGE. 

Tel est le principe consacré par le jugement suivant : 

_ Considérant qu'il résulte des pièces de la procédure que par 
jugement dn Tribunal correctionnel de Lyon, la prévenue 
(Françoise Aloz originaire de Rivervigi,

r
, près LuxeuiU a 

été déclarée en état de vagabondage, et condamnée pour ce 
celit a un emprisonnement de trois mois ; qu'elle a accompli le 
temps de sa peme et a été mise en liberté le 3o août dernier 

comme cela est également justifié par le certificat de libération, 
délivré par le concierge de la maison d'arrêt de Saint-Joseph 

de la ville de Lyon ; -, , , 
Qu'aux ternies de l'art. 27 1 du Code pénal , les vagabonds , 

légalement déclarés tels, demeurent après avoir subi leur 
peine, h la disposition du gouvernement , pendant le temps 

qu'il détermine , eu égard à leur conduite ; 
Oue , bien que Françoise Aloz se trouve dans les cas prévus 

par l'art. 270 du Code"( ilé , qui constituent !c vagabondage , 
011 nepeul luifairel'applicalion de la peine d'emprisonnement, 
puisque, s'il en était ainsi, les vagabonds, une (ois déclares 
tels , subiraient, contrairement à la loi qui fixe l'emprisonne-
ment pour ce délit de trois à six mois, un emprisonnement 
perpétuel, par suite des jugemens qui , à chaque expiration de 
ta peine, seraient renouvelés , sauf le cas seulement où le sort 
des condamnés aurait subi des changemens pendant le temps 

de leur détention ; 
Que, dans l'espèce, la prévenue ayant été arrêtée quinze 

jours seulement après sa sortie de prison , et sur la route di-
recte du lieu on elle venait de subir sa peine au lien de sa nais-
sance , et se trouvant déjà d'ailleurs à la disposition du^ gou-
vernement, c'est le cas de la renvoyer devant l'auto-
rité administrative , pour être pris à son égard tell s 
mesures qu'il sera trouvé convenir; qu'au surplus , l'article 
45 du Code péiial précise le droit du gouvernement sur le con-
damné par un premier jugement pour cette sorte de délit ; 

Par ces motifs , le Tribunal déclare qu'il n'y a lieu de sta-
tuer surle délit de vagabundege imputé a la prévenue , et ren-
voyé celle-ci devant l'autorité administrative , pour être pris à 
son égard les mesures qui seront trouvées au cas appartenir. 

RÉPONSE A LA Q0T1DIENNE. 

Nous avons donné sur les événemens de Nîmes les dé-

tails les plus exacts , les plus vrais. Nos lecteurs ont dû 

voir avec quelle patience les protestons (puisque c'est ie 

terme dont on veut se servir encore pour désigner les li-

béraux du pays ) avaient subi les plus vives aggressions 

de la part des carlistes , et comme dans les premiers 

jours de notre glorieuse révolution , les catholiques , 

vraiment amis de la paix et de la coneorde, s'étaient 

réunis avec empressement au parti national. La Quoti-

dienne a cependant trouvé les moyens de calomnier 

de!* ia manière la plus infâme la population protes-

tante de Nîmes. Un article anonyme inséré dans sa 

feuille du 10 septembre, remonte à 1790 , et pré-

sente , à toutes les époques de la révolution , et sur-

tout en i83o , cette population toujours si dévouée à une 

sage liberté , comme animée du désir ardent de la plus 

horrible persécution. A l'entendre , cette population a 

dans tous les temps , outragé , poursuivi , accablé les 

catholiques ; c'est elle qui vient d'exciter les derniers 

troubles , et qui avait comploté l'anéantissement de la 

religion catholique dans Nîmes. 

A Paris personne n'avait remarque ce* article ; à Nî-

mes il a profondément blessé. Dans un pays où tant de 

haines subsistent encore , c'était un nouveau brandon 

de discorde ; la Quotidienne* a rempli son but. 

Mais les hommes les plus honorables se sont réunis , 

et dans une réponse imprimée qui nous parvien'. à l'ins-

tant même , ils ont repoussé avec la plus vive indigna-

tion cette attaque révoltante. Nos lecteurs trouveront 

quelque intérêt , nous n en dosions pas , dans la lecture 

de plusieurs passages de cette réponse remarquable , 

qui présente les événemens de Nîmes sous leur véritable 

jour. 

un poste de constitutionnels dont l'attitude n' 

fensif , qu'ont été tirés les premiers coups de
 V

f " i"
en
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bourgades, dans la journée du 3o. Usl ' dans 

» Que dirons-nous maintenant de vos alarmes s 
sur les églises , sur la religion? Ici, il est vrai q

ue
\J f S Cr

°ix 
manquent, et vous n'en citez pas un seul. Sous a tSTnus 
hautement que les dangers courus par le culte ratk^0118 don gers courus par le culte catholn,^ 
existe qi e dans quelques têtes égarées par leur n™ 1 - n °nt 
nation ou par des insinuations perfides, et qu* I. f-i*
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nos principales places publiques , où le respect pour 1
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avances religieuses d'autrui a protésre 1 P« fl
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jiqne et plus exclusif de toute idée religieuse que
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Nhnes, au mois d'août i83o, a décidé et maintenu r" ï^'"' 
lion des couleurs nationales. Nous dirons enfin ou 1

 0ra-
ves de nos assertions sont visibles et pair—1-1 

les croyances religieuses cl autrui a protégé les fleurs H t ' 
tachées, les emblèmes incrustés de l'ancienne roV'^r** 
ont disparu de partout ailleurs , par les soins de PahfclïS 1 

des propriétaires des maisons sur lesquelles ils étaj
0
"^' 

chés. 

qui 
Ou 

atta-

» Mais, osez-veus dire, le complot existait; croix «s„i-
pasteurs, troupeau, tout était voué à la profanatin Ses ' 
massacre; tout a été sauvé par la contenance des catl1 V U * u 

qui oui quitté la ville et soulevé contre elle la oopulat' nfs 

villages voisins. Ici, Monsieur, l'erreur ( s'il n'y a ^ 

chose) est par trop grossière. Les rassemblement qui aU' 
lieu ne se sont point débandés d'eux-mêmes, ainsi 01 °

Ut 

l'avancez, après le départ des gardes nationales A 2 I. I! 
nage. C'est le 1

e
' septembre, à 

P.as autre 

eu 
OUs 

gardes nationales de f
a
 y ui 

huit heures dumaun,«S 
lurent dissipes par la lorce armée commandée par ]H 
Lascours. Ce 11c fut que l'après-midi de cette même 
et précisément parce que tout était fini , 
dia cette noble milice dont la conduite et 
cité l'admiration générale. » 

la 
1 autorité 

colonel 
journée 

discipl 
congé. 

M* ont ex-

« Vous commenee^ , disent à la Quotidienne les signatai-
res de cet écrit , par faire un retour sur le passé. Soit. Nous 
vous ferons observer que les dépkrables événemens de 1/790 

(car c'est sans doute par errour que vous avez, dit '794 ) débu-
tèrent par des attaques meurtrières de la part des catholiques , 
attaques contre lesquelles les patriotes furent bien obligés de 
se défendre ; et que si la victoire , long-temps disputée , finit 
par être sanglante, il serait injuste de voir, dans cet inévitable 
résultat, un plan conçuet exécuté pour massacrer des citoyens 
sans défense. Ce fut ime véritable guerre civile de trois jours, 
avec les dangers et les passions réciproques qu' une guerre ci-
\ile entraîne toujours après elle. Du reste, nous pouvons d'au 
tauL mieux nous dispenser de donner des explications sur les 
événemens de 1790 , que les fauteurs des troubles les ont don-
nées eux-mêmes , en demandant le salaire de leurs efforts pou 
les exciter. 

» Mais nous vous dirons surtout que , puisque vous vouliez 
faire un compte du passé, il est par trop étrange d'avoir entiè-
rement omis non seulement les coupables et injustes provoca-
tions ij ne les protestaus de Nîmes eurent à souffrir en 1814 , 

inconcevable manifestation d'une haine religieuse dont les ex-
pressions même sont d'une cruauté raffinée , joais (oubli bien 
plus incroyable encore ! ) les pillages , massacres , assassinats , 
persécutions religieuses, dont, sans motifs, sans prétextes po-

litiques ^uniquement parce qu'ils étaient proteslans , ils fu-
rent victimes en 18 io ; période sanglant et digne d'un autre 
siècle , qui a fait frémir toute l'Europe , et qui fournira à l'his-
toire de la restauration une page dont elie ne pourra jamais se 
justifier. 

» Maintenant , si nous arrivons aux derniers événemens , 
nous dirons , Monsieur, qu'il est de toute fausseté que les pro-
testaus aient été provocateurs. Ils ne l'ont pas été , car les 3 et 
t\ août, alors que l'on savait la vicloirc décidée à Paris, ce sont 
eux qui ont mis la générosité à l'ordre du jour, et pendant (pie, 
par suite de leur noble initiative , les mois de paix et d'uuiou 
couvraient les murs de la ville, et étaient partout répétés , plu-
sieurs d'entre eux ont été lâchement assaillis, blessés et mal-

traités par des gens qui ont cru aussi devoir garder l'ano-
nyme. 

.1 Ils n'ont pas été provocateurs , car le i5aoùt, jour de la 

proclamation du nouveau gouvernement , un plus grand nom-

bre a été victime d'attentats plus graves encore, guets-à-
peris véritables, à la suite desquels le malheureux Honoré 
( Etienne) a perdu la vie, et d'autres sont encore h souffrir 
sur un lit de douleurs. Il faut se sentir couvert par le voile de 
l'anonyme, pour oser imprimer que les prolcstans eux-mêmes 
se sont rendus coupables de ce meurtre. 

» Ils n'ont pas été provocateurs, car, le -29 août, de nou-
velles insultes, des cocardes enlevées, des pierres lancées, 
des cris de vive Charles X, les Bourbons ou la mort , ont 
jeté de nouvelles alarmes dans la ville , a- la suite du départ du 
régiment suisse. Uans la miit du 29 au 3o, dus protestaus 
ont été attaqués, muuacé^, assiégés à coups de pierres dans 
leurs maisons , et lorsque , après t uil de manifestations hos-
tiles , ils se s-iut enfin décidés à chercher nue garantie dans 
1 organisation d une garde nationale , c'est sur eux, c'est sur 

Après quelques réflexions sur la conduite génère 

du parti vainqueur , et une vive réfutation de quel,-!' 

autres calomnies, les signataires finissent en ces ter" 
mes ; 

a Nous ne pousserons pas plus loin notre réponse à v L-

indigne article , et n'entrerons pas dans plus de détails N
0

t 

but n'a point été de faire une relation complète des évéa'erot !* 

Plus jaloux que vous de la paix de notre ville, et quels "u' 
soient les griefs que nous puissions faire valoir au nom d'un° 
population bassement insultée , i«ous pensons que, dans I* 
circonstances délicates on Nîmes est placé , au milieu rie fi" 
ritation des partis, une généreuse reserve est prescrite au ci 
toyeu ami de l'ordre et du repos de'son pays. Aussi n'aurions 
nous pas rompu le silence si nous n'avions craint qu'il
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être interprété comme un aveu tacite de vos lâches calomnies 
La population prolestante de Nîmes n'a pas mérité d'être li-
vrée comme une proie à d'obscurs diffamateurs. Mais

 m
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nous être défendus avec elle devant toute la France , à Dieu ne 
plaise que nous nous croyons obligés de suivre, dans la lice 
un calomniateur anonyme , s'il jugeait à propos de poursuivre 
le cours de ses epurageuses attaques. Le public est averti : i] 
jugera entre lui et nous, » 

Nous pensons que le public aura bientôt jugé entre 

les impuissantes allégations de la Quotidienne et les 

assertions incontestable!) des signataires de cette ré-

ponse. Au reste, tes noms, en pareille circonstance, 

sont aussi d'un grand poids. Voici quels sont les citoyens 

qui répondent à la Quotidienne : 

Louis C ARON , chef de bataillon de la garde natio-

nale ; VINCENT , pasteur, président du consistoire: 

Emile TEULON , secrétaire-général de la préfecture: 

VINCENS-MOURGUES ; Ferdinand GIRARD ; S AINTJI.II . 

colonel de la garde nationale ; Auguste P ELLET; CO-

LONDBE ; Alphonse J ALAGUIER ; FONTANÈS , pasteur ; 

H. ROSSEL ; P ARADES DE DAUNANT. 

SDR LE BULLETIN DES LOIS. 

Monsieur le Rédacteur, 

J'ai lu, dans la Gazelle des Tribunaux , des réfle-

xions de M. de Courdemanche , avocat, surlescban-

gemens qui viennent d'être apportés dansle mode de pu-

blication des lois et des ordonnances. 
Quant aux LOIS , il est vrai que leur date n'est pas . 

pour les citoyens , une indication du jour oit elles de-

viennent exécutoires pour eux; mais le remède a « 

état de choses ne peut être dans la date du Bulut'
n
^ 

car cette date qui est donnée , avant Je tirage , 

chancellerie , peut n'être pas celle du jour même ne 

distribution du Bulletin ; cela s'est vu plus d'une 0 -

J 'ai proposé de changer le mode de P
romu

'S
a
''^ 

d'après le sens naturel du mot , qui annonce une pu? 

cation plus solennelle ; il faut que les lois ne soien 

sées promulguées eteonnues des citoyens qu
 a
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les auront été affichées, comme les ordonnances c^_ 

raies. Pour donner à cette promulgation plus « _ 

nité , il faudrait qu'elles fussent lues à la prennes , 

ciien.ee des Cours et Tribunaux , et insérées d. 

L'insertion au Bulletin des Loi journaux 

tion même 

u'un commencement de promulgation , — _ |gj-

epuis la restauration de 1814, m F
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elle est la 

11 y a même cela de bizarre , Çj 
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" b " artef"' résulte plus de la seule insertion au 

et surtout que la date de la promulgatioi 

pour toute la France , du jour on «.^^ïïiarfl*^ 
tice est censé recevoir le Bulletin J» _ ^ ^jr 

car il est arrivé souvent qu 1 -

tards™ 11 ne faudrait'pas non plus 
le 

la a" 
prit date du jour de la réception 

préfecture, du Bulletin des Lois ;
 ca
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fait occulte dont les citoyens n ont pas ^ 
d'une maniert- v 
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cette constatation s opère 1 

3ans aucun contrôle. 
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rtante matière , et j'espère qu'il sera discuté in-

ojamment. 
Onant aux ORDONNANCES , comme elles ne sont pas 

lois elles ne doivent pas être soumises aux solenni-

£j* j
e

 j
a
 promulgation ; leur publication par la voie 

jj gyUctin leur donne une publicité suffisante ; elles 

' t si nombreuses , d ailleurs , qu'on ne pourrait les 

Jfichcr toutes. Il suffit de prendre cette mesure à l'é-
a ' [t [ de celles qui sont exécutoires pour des généralités 

Sliabitans, et où il n'y a lieu de l'aire une notification 

• -dividuelle. 
Les ordonnances devraient sans doute ctre publiées 

tes dans l'ordre de leurs dates , et immédiatement 

rês la signature royale ; mais le directeur du Bulletin 

! s Lois ne pourrait remplir ces vues qu'autant que 

. minutes originales seraient réunies dans un dépôt 

'ntral , comme elles l'étaient sous l'empire , à la se-

^etiirerie d'Etat. Depuis la restauration , chaque mi-

nistre a conservé ^comme secrétaire-d'Etat les minutes 

des ordonnances qu'il faisait signer au Roi , et bien 

jouvent , par un motif ou par un autre aussi puéril , il 

B
 a point publié ces ordonnances. C'était un moyen d'é-

viter la responsabilité de ces actes. 

Ou peut affirmer qu'il y a une quantité au moins 

'traie à celle insérée au Bulletin des Lois , d'ordonnan-

Js réglementaires , qui sont restées dans les archives, 

plusieurs ont été supprimées, quelques unes même 

on
t r; çu après coup des additions ou rectifications. 

Il n en doit plus être ainsi à l'avenir. Les ordon-

nances signées par le Roi , deviennent des actes publics ; 

ils n'appartiennentplus au ministre qui lésa faiteontre-

s
\"aer : les anciennes ordonnances de la troisième race, 

nortaient jeette ntention : ce fut fait devant tous : les or-

donnances actuelles , dans leur intitulé, sont adressées 

pai le Roi j à tous présens et à venir; elles ne doivent 

Jonc pas rester occultes. 

La direction du Bulletin des Lois a été créée pour 

veiller à l'observation de cette règle. 

L'intention des ministres du Roi est de s'y conformer ; 

car ils ne déclinent la responsabilité d'aucun de leurs 

actes , vis-à-vis des citoyens , comme yis-à-vis du Roi. 

S, M. est intéressée à connaître les observations qu'on 

aurait à faire sur les actes de son gouvernement.-

Ainsi on ne verra pas renaître l'abus du gouverne-

ment occulte. Les ordonnances seront successivement 

publiées à peu près dans l'ordre de leurs daies , de ma-

nière que l'on n'ait plus à regretter l'ordre chronologi-

que. Les tables semestrielles remédient d'ailleurs à l'in-

convénient signalé par M. Decourdemanche. 

Le directeur du Bulletin des Lois. 

ISAMBERT. 

( ti3i ) 

naissance du paiement des salaires des gens de travail , 

et de l'exécution des engagemens respectifs des maîtres 

et de leurs gens de travail. 11 semblerait résulter de 

cette disposition qu'elle est générale et qu'elle s'applique 

au paiement de salaires de tous les gens de travail quel-

conques et à l'exécution des engagemens intervenus 

entre tous les maîtres et les personnes qu ils emploient. 

Cependant , le décret du n juin 1809 , portant îég'o-

ment sur les conseils de prud'hommes , rectifié le 20 lé-

vrier 1 8 10. attribue à ces conseils juridiction sur tous 

les marchands , fabricans , maîtres, contre-maîtres , 

ouvr iers, etc., travaillant pour la fabrique du lieu. De-

la, il résulte que, dans certains endroits les contesta-

tions entre maîtres et ouvriers, relativement soit au 

paiement des salaires, soit à l'exécution d'engagemens 

respectifs, sont jugées par les prud'hommes, et dans 

d'autres, par les juges-de-paix; ce qui entraîne une in-

certitude ou une différence de juridiction qui ne devrait 

pas exister dans un même pays; c'est ainsi, pareillement 

que , dans certaines villes , les difficultés relatives aux 

contrats d'apprentissage entre un fabricant et un ap-

prenti sont décidées soit par le juge-de-paix, soit par 

les prud'hommes. 

De ces observations, il faut conclure que des change-

mens partiels dans l'institution des justices-de-paix se-

raient insuffisans , et l'on sentira la nécessité d'une ré-

vision générale de cette branche de législation , lors -

qu'on saura que les questions auxquelles elle donne heu 

sont assez nombreuses pour entretenir plusieurs ouvra-

ges ou journaux spéciaux en sept, huit et mesae dix vo-

lumes de quatre à cinq cents pages chacun. 

Théodore REGN AULT, 

avocat à la Cour royale de Paris. 

pavés pour prier, ils ont mauvaise grâce à ne le pas" 

faire , et il est delà dignité du gouvernement de les re-

d lire à l'obéissance. Le moyen d'y parvenir n'est pas 

difficile, il ne s'agit pas de les" contraindre et de les taire 

chanter de force , mais seulement de faire subir aux 

récalcitrans une petite diminution sur leurs traitemens 

par chaque refus défaire les prières d'usage pour le roi 

et sa famille. 
Si l'on prend chez nous une mesure semblable a celle 

prise par M. le préfet des Hautes-Pyrénées , M. le curé 

de R... , loin de destituer seschantres pour avoir chanté 

le Domine salvum fac regem, serait le premier à Pen-

tonner d'une voix de Stentor. ( Journal du Cher. ) 

JUSTICES-DE-PAIX. 

Dans un premier article publié par la Gazette des 

Tribunaux du i5 septembre dernier, nous proposions 

de restreindre les attributions trop nombreuses des ju-

ges -de-paix, et d 'augmenter le taux de leur compé-

tence. Dans la séance de la chambre des députés du 

4 de ce mois , M. de la Pinsonnière donna lecture de la 
proposition suivante , dont la discussion a été renvoyée 

après les nouvelles élections , savoir : i° d'étendre la 

juridiction des juges-dc-paix jusqu'à 200 fr. ; 2" de leur 

attribuer les rectifications des actes de l'état civil ; 3° de 

leur donner deux conseillers sans rétribution. 

Nous adoptons entièrement la première et la troisième 

partie de la proposition, sauf ce qui regarde le taux de 

200 fr. , qui nous paraîtrait susceptible d'être élevé plus 

liant sans inconvénient, au moyen delà garantie que 

présenterait l'adjonction des deux suppléans au juge-

de-paix, lorsqu'il s'agirait d'une contestation supé-

rieure à la somme de 200 fr. 

Quant à la seconde partie de la proposition , q*i au-

rait pour objet d'attribuer aux juges de-paix les rééd-

ucations des actes de l 'état civil, nous ne nous permet-

trons ni de l'approuver , ni de la rejeter, parce que 

nous n'en apprécions ni l'importance ni la nécessité , et 

Tue nous ne voyons pas pour quels motifs on confére-
la't aux juges-de-paix cette attribution spéciale, qui 

souvent présente des difficultés î éelr.-s dans l 'applica-

Quoi qu'il eu soit , nous pensons que les modifica-

tions proposées sont bien insuffisantes , et que les attri-

stions et la procédure en matière de justice de paix 
e™ ai,dent de grandes améliorations, c Pourquoi , dit 

' M. lîenrion de Pansey , nos juges-de-paix n'ont-ils 

* Pa s d 'abord rempli les espérances q ie l'assemblée 

instituante en avait conçues et données? Ce problème 

* n est pas difficile à résoudre. On peut attribuer le 

* Peu de succès qu'ont eu nos justices-de-paix à l'éten-

* une de leur compétence , à l'insuffisance et à l'obscu-

* ÎJ
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! ^es lo ' s qui les concernent. » 
U|sque les chambres législatives doivent être bientôt 

Ppelees à s 'occuper de changemens réclamés par l'ex-

ser 'v U
 ^?"
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un t' U de'3,j;rer 4 ue pour ne pas revenir sur ce sujet , 

itrie • fÛ* Pré Pare' dans les bureaux de la chaneel-

trod ' CIUl comP rendrait toutes les mod ifications à in -
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UlIe 'tant dans la Procédure si défectueuse que dans 
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!1^ t ';nccdes i ,,stices " tlu-Paix ' «n travail qui pré-

difFére t U" cnsemhle des attributions diverses et des 
denni 1 , Proce'dures éparscs dans une foule de lois, 

de nr.l ' l 0rSanifll,e du 24 août i -qo, |usqu'au Code 

Postérieu •
 6t de

'
crets sur des

 «aâtières spéciales 

tr
e le

s
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montrera

 l'incohérence qui existe en-
c°n testa , C11.U ' S juridictions appelées à connaître de 
site'd'in tr°T ■ "1Cme nature ' et ' Par s«ite, la néces-
mèniea.,tn .l" rf "r110 roSle uniforme qui attribue à ta 
la loi duT" . l"Semt'nt de ces contestations. Ainsi , 

«24 août i-qo donne aux juges-de-paix la con-

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

— Le Tribunal de Gien (.Loiret ), a procédé, le 3o 

septembre, à l'installation de MM, Martin, procureur 

du Roi , Petit , substitut , et Moreau de Montalin ju^e 

d'instruction. M. Trappier de Jérusalem, président du 

Tribunal , a prononcé un discours dans lequel on a re-

marqué le passage suivant : « L'artifice est le premier 

» pas vers le crime ; quand on l 'a employé une ibis , on 

» recule rarement.., L'obligation contractée par le ser-

» ment ne vieillit pas. Tous nous saurons le justifier. 

» L'opinion publique est formée sur chacun de nous , 

» elle est le résultat d'antécédens... » 

Le public a appliqué ces dernières expressions à M. 

Baueheron de Boissoudy , devenu simple juge de juge 

d'instruction. Ce magistrat, connu par de rigoureuses 

pratiques de religion , et qui s'était hautement réjoui de 

l'apparition des ordonnances de juillet , avait depuis 

déclaré qu'il donnerait sa démission; mais, comme 

tant d'autres , il conserve sa place en attendant un autre 

ordre "de choses, et pour empêcher qu'elle ne passe 

«ans des mains impures. 

— A Vesoul , la prestation de serment du Tribunal 

s'est faite sans aucun appareil , et en quelque sorte in-

cognito. On se rappelait que celle de 18 j6 avait eu lieu , 

au contraire , en présence de toutes lea autorités , même 

militaires. 

— En 1 8 16 , M. Lièvre, notaire à Rivolet (Rhône), 

fut astreint à un nouveau serment à Louis XVIII. Ce 

digne et honorable fonctionnaire , plutôt que de trahir 

sa conscience qui répugnait à un semblable dévouaient, 

et bien qu'il trouvât 25,000 fr. de son office, ne balança 

point et refusa tout serment. Quinze années se sont 

écoulées depmis , et pendant tout ee temps , cette charge 

de notaire n'a point été remplie ,1e nombre des notaires 

dans le canton étant complet. Aujourd'hui ne convien-

drait-il pas de restituer à cet homme estimable un em-

ploi qu'il n 'a sacrifié que dans des vues essentiellement 

provisoires , et pour ne pas exercer seulement sous une 

dynastie qu'il considérait , à juste titre , comme passa 

gère , puisqu'elle était incompatible avec la gloire et 

Plionneur de la patrie ? Espérons qu'il suffira de rendre 

public un pareil trait de civisme et de désintéressement 

pour attirer l'attention de l'autorité , et faire obtenir à 

M. Liévré la restitution qu'il mérite. 

— Une personne digne de foi nous écrit d'Aubigny 

(Cher) , que le curé de R , paroisse du canton d'A..., 

non seulement a refuse de chanter le Domine salvum 

fac regem Philippum , mais s'est permis de proclamer 

en chaire cpie nous étions sous un règne d'impiété et d'u-

surpation ; que quelques factieux égarés avaient chassé 

de son trône le BOrV roi Charles X , que Dieu, dans sa 

grâce, avait donné aux Français , pour mettre, à sa 

place, de la canaille. 

Le même curé ayant formellement défendu à ses 

chantres d'entonner le Domine salvumJdc regem, l'ad-

joint de la commune, qui réunissait à ses fonctions 

celles de chantre ', a , de son propre mouvement et ma -

gré la consigne., entonné la prière pour le roi Louis-Phi-

lippe. Mais le châtiment d'une pareille action ne s'est 

pas fait beaucoup attendre ; dès le lendemain, M. l'ad-

joint s'est vu dessaisi du bâton et dépouillé de la chape 

de chantre, et depuis , le.lutrin est veuf de sa voix. 

Si les prêtres catholiques, au lieu d être salariés par 

l'Etat, recevaient leur traitement des fidèles, nous ne 

nousoccuperions jDas de savoir si ou non ils prient Dieu 

pour Louis-Philippe. Ce sera tà eux à servir leurs ouailles 

pour leur argent et suivant leur goût. .Mais quand l'Etat 

entretient à sa solde tous les membres du clergé, il y a 

lieu de s'étonner que quelques-uns de ceux-ci se refu-

sent à prier pour le chef de l'Etat qui les paye. Le refit* 

(ju'ils lui font de leurs chants et de leurs prières ne 

l'empêchera sans doute pas de se bien porter; mais 

été 

PARIS , 8 OCTOBRE. 

— Par ordonnances royales du 7 octobre, 

nommés : 
Procureur du Roi près le Tribunal civil d'Agen (Lot-et-Ga-

ronne) , M. Faucon, avocat, eu remplacement de M. de 

Rous; 
Procureur du Roi près le Tribunal civil d'Auch (Gers) , M. 

Courborieu, juge au Tribunal de Lombcz , en remplacement 

de M. Bazignan , démissionnaire ; 
Premier substitut du procureur du Roi près le même siège, 

M. Salgues, actuellement deuxième substitut , en remplace-
neut de M. Cortade, démissionnaire; ^ 

Deuxième substitut du procureur du Roi près le même Tri-
bunal, M. Messine . avocat , en remplacement de M. Salgues , 

lommé premier substitut ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Lombez (Gers) , M. Quérillac , avocat à Lombez , en remplace-

ment de M. Bon , démissionnaire ; 
Juge au même Tribunal , M. Saint-Pierre-Lesperet , actuel-

lement juge d'instruction au Tribunal civil de Pkhiviers 
(Loiret), en remplacement de M. Courborieu, nommé pro-

cureurdu Roi à Auch ; 
Procureur du Roi près le Tribunal de Lectoure (Gers) , M. 

Dilhan , ancien substitut du procureur duRoi près le Tribunal 
de Saint - Gaudens , eu remplacement de M. Denisi-Mar-

gonet;
 i 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Condom (Gers, , M. 
Labat, actuellement juge au même Tribunal , en remplace-
ment de M. Cortade-Quisâac , qui reprendra les fonctions de 

simple juge; 
Procureur du Roi près le même siège, M. Buzet, ancien 

procureur du Roi près le même Tribunal , en remplacement 

de M. Lacave; 
Substitut du procureur du Roi près le même siège: , M. 

Saint-Etienne fils , avocat , en remplacement de M. Nebout-

Riherot; 
Juges-suppléans au même Tribunal , MM. Ligardes , avocat, 

et Cassassolles, juge-auditeur au même Tribuual; 

.luge-de-])aix du canton d'Eausse, arrondissement de Con-
dom (Ger), M. Lassis, avocat, eu remplacement de M. Baylm 

d'Ouers; 
. Juge-de-paix du canton de Cazaubou, même arrondisse-
ment, M. Sotfrbé , avocat , en remplacement de M. Dayretix ; 

Juge-de-paix du canton de Montréal , même arrondisse-
ment, M. Sauliran (Jérôme- Hyacinte),en remplacement de 

M. Carrère do Mailliac ; 
Jugc-de-pai\ du ranion de Valence , même arrondissement, 

M. Soye, avocat, eu remplacement de M. Monferran; 
.luge-de-paix du canton de Vic-Fe/.ensac , arrondissement 

d'Auch (Gers) , M. Duran , ancien suppléant de la même pis-
tice-de-paix, en remplacement de M. Lapey rère; " 

Juge-de-paix du canton de Saint-Géry , arrondissement ds 
Cahors (Lot), M. Laur, actuellement juge-de-paix du canton 
de Lauzès , en remplacement de M. Castanier, décédé ; 

Juge-de-paix du canton de Lauzès, arrondissement de Ca-
hors (Lot), M. Valéry , avocat, maire de la commune de Uan-
louet, en remplacement de M. Laur, nommé juge-de-paix de 

Saint-Géry; 
Juge-dè-paix du canton de Puy-Levêque , même arrondisse-

ment , M. Dulac fils, en remplacement de sou père ; 
Juge-de-paix du V arrondissement du Midi intrà muros de 

Marseille , M. Fonder, actuellement j uge-de-paix du 3e arron-
dissement du Midi intrà muros de la même ville, en rempla-

cement de M. Julien de Madon ; 
Juge-de-paiï du 3e arrondissement intrà muros de ̂ Mar-

seille , M. Pascal Roux, actuellement juge-do-paix du 5e ar-
rondissement du Midi extrà muros , en remplacement de M. 
Former, qui passe au a e arrondissement; 

Jugc-de-paix du 5 e arrondissement du Midi extrà muros de 
la même ville , M. Fabrissy, premier suppléant de cette justice-
de-paix, en remplace aient de M. Pascal Roux, appelé à un 

autre arrondissement ; 
Juge-de-paix du4" Arrondissement du Nord extrà muros de 

la même ville, M. Double père, avocat à Aix, en remplace-
ment de M. Féraud; 

Juge-de-paix du 6 e arrondissement du centre extrà muros 
de la même ville , M. J. Mossy , avocat à Marseille , en rempla-

cement de M. Gontard; 
Premier suppléant du juge-de-paix du 2° arrondissement du 

Midi ihlrà muros de la mérite vuléf, M. César Chandon , no-
taire à Marseille, eu remplacement de M. Em. Eicor»!. 

Deuxième suppléant du juge-de-paix du 1' arrondissement 
du Midi intrà muros de Marseille , M. Dufour, avoué près le 
Tribunal civil de la même ville, en remplacenieut de M. Gi-

raud ; 
Deuxième suppléant du juge-de-paix du 5° arrondissement 

du Midi intrà muros de Marseille, M. Feissat aîné, imprimeur, 
en remplacement de M. Guigon; 

Deuxième suppléant du juge-de-paix du 4° arrondissement 
du Nord extrà muros de la même ville, M. de Langlade, no-
taire à Marseille , en remplacement de M. Bore! ; 

Juge-de-paix du canton de Saint-Maximiu (Var) , M. Fres-

guière, ancien juge-de-p >ix du même canton , en remplace-
ment de M. Roustan, démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Salon (Bouches-du-Rhône) , M. 
Esménard ( Pierre-Noël-Amand ) , ancien juge-de paix du 
même canton , en remplacement de M. Dor; 

Juge-de-paix du canton d'Eyguières (Bouches-du-Rhône), 
M. Aubert (Jean-André) , ancien notaire , en remplacement de 
M. Chave; , 

Juge-de-paix du canton de Lorgues (Var), M. Martin (Hip-
polyte), avocat, en remplacement de M. Allaman, démission-

naire ; 
Juge-suppléant au Tribunal de première instmee d'Aix, M. 

Joui dan ( Barthélémy) , licencié en droit , avoué près la Cour 
royale , en remplacement de M. Angelin, démissionnaire; 

Juge-de-paix de la ville et du canton d'Aubusson (Creuze) 
SE Grellet, ancien député, demeurant à Neoux, en rempla-

cement deM. Prugniet, démissionnaire et admis à fair« valoir 
ses droits à la retraite; 
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Juge-de-paix du canton de Cassagnes-'iegooliet, arrondis-

sement de Rodez (Avevron) , M. Laur, suppléant de la justice-

de-paix du canton de Requista, même arrondissement, en 

remplacement de M. Rudelle; 

Juge-de-paix du canton de Saint- Valéry- sur-Somme 

(Somme) , M, Samson [Hyacinlhe-Athanase) , en remplace-
ment de M. Lcsouef. 

— l a chambre des vacations de la Cour royale a 

procède' hier au tirage d«s jurés pour les départemens 

de Seinc-et-Oise , de Seine-et-Marne et de la .Marne. 

Voici les noms de MM. les jurés : 

Scine-et-Oise. — MM. de Mirebeau , Ruelle fils , le baron 

Aniule , Choquet , Latiglois de Louguevillc, Feuiltoley. de 

(ieney, Bouclier, Martine, llardel, Collas, Brossa rd de 

Belair , Damiens , Onachée, Boivin, Mignan, Blanchet delà 

Sablière, Guillier, Boivin (Denis), Dolfus , Thibaut , le vi-

comte Aubert , Massou, Thomas, Aragon, Prudhomme, 

Druillet, Cartry, Delamarre, Lepipre, Lefèvre (François-

Dominique), Dcmarine, Lesaint , Lecourt , Barry , Lcfehvre 

(b'rançois-Denis-Etienne). 

Jurés Supplémentaires. — MM. Haracqué, Bisson , Bou-
rolte, Foniahie-Souture. 

Seine-et- Marné. — MM. Piot, Decaqueray, Froger, Bou-

cher, Gonnion de Saint-Léger, Chailliot, Rouvre, Debioune, 

Roche, Mollier, Gillet , Taveruier , Devert, Petit de Beau-

verger , Yassé , Gremard, Collot, Leguilteltc, Leroux, Mé-

nager, Roger, Àrnonld, Bertrand , Cùisiguier, Magnant, Le-

sage , Pommier, Liébault , Morisset fils , Bornic'.ic , Richard , 

Mathieu, Fouillaux , Fromeucourt , Brulev , Bufly , Belin. 

Jurés supplémentaires : MM. Langlois, Pivert, Chaniblin , 
Chauleelair. 

Marne. — MM. Choffray , Dcrgères . Goujon, de Colles-

son, Piéton, Noël, Donnnanget, Gilbert de Savigny, le 

comte d'Anierval , Lecourt, Cobet, Varin , Devillé-Collet , 

Colleau, Guérard, Poulain, Huait , Perrucbot , Bernard, 

Lacoiue, Bluget de la Gravière, Début, Gérard Guil-

lemin , Lemerle - Duvergcr , Delaunay , Leroy - Roussel , 

Meunier, Roger-Jannet , Legrand-Angèle, Corda , Nicaise , 

Vinet-Buisson, Léger, Périnet, Margaine, Leroux. 

Jurés supplémentaires : MM. Prévôté-Boucher , Maïquet-

Cliquot, Cugnot-Fricolteau, Thieroi. 

— L'entreprise générale des voitures dites Omnibus , 

avait pour gérans MM. Roitard , Saint-Cerans et Bau-

dry. Ce dernier avait la signature sociale. Pour dimi-

nuer les loyers onéreux que payait la société, d'autres 

disent pour faire une spéculation à son profit , M. Rau-

dry , acheta , en son nom personnel, des terrains dans 

la plaine de Passy , y lit faire des constructions , et y 

transporta tout le matériel de l'établissement. Mais le 

gérant fut embarrassé lorsqu'il fut question de réaliser 

le bail qui était fait à l'entreprise de ce nouveau local. 

Le propriétaire ne pouvait pas louer au gérant puisque 

c'était la même personne. M. Baudry crut lever la diffi-

culté en faisant un rapport dans lequel étaient e'nume-

rés les avantages qui devaient résulter pour la so-

ciété de la translation du matériel sur un même 

lieu. Le nouveau local était loué moyennant 

3o,ooo francs par an , tandis que la société avait 

auparavant pour 71,000 fr. de loyer. Les voitures 

furent placées dans les lieux nouvellement établis ; le 

silence des actionnaires fut regardé comme une adhé-

sion à la location faite par M. Baudry. Les contestations 

ne sont arrivées que lorsqu'il s'est agi de payer les 

loyers. M. Baudry étant décédé, ses héritiers ont deman-

dé aujourd'hui , devant la chambre des vacations du 

'tribunal de première instance , par l'organe de M
e
 La-

fargue , avocat, une provision de 12,000 fr. sur le 

prix des loyers , sauf, en cas de discussion sur le taux 

annuel de ces loyers à nommer des experts. M" Dubois, 

avocat des autres associés, a opposé l'incompétence du 

Tribunal ; il a dit que l'existence du bail étant mécon-

nue , et les associés reprochant à M. Baudry d'avoir dé-

passé son mandat en se faisant à lui-même une location 

onéreuse pour la société, il s'agissait dans la cause d'une 

contestation entre associes , à raison des affaires de la 

société , que dès lors des arbitres seuls pouvaient con-

naître de cette affaire. 

Le Tribunal , sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Roi , s'est déclaré incempétent, et a renvoyé 

devant qui de droit. 

— Tous les hahitans de la capitale ont admiré ce 

tableau-enseigne , placé au dessus de la boutique d'un 

marchand de vin, a l'encrn ^nure du quai Pelletier 

et de la place de Grève, et dans lequel on voit les 

citoyens tirailler par toutes les fenêtres , et une 

masse de peuple , à i'entrée du Pont d'Arcole , braver , 

armée seulement de quelques pistolets et fusils , 

le feu des trois pièces d'artillerie des Suisses et de la 

garde royale , qui , de la rue du Mouton , de 

Parcade Saint - Jean et de l'entrée du quai de la 

Grève , se croisent et le foudroient de toutes 

parts. Cette patriotique et ingénieuse enseigne est 

due au pinceau de M. Fleurv, artiste d'une grande dis-

tinction» Le peintre a demandé , ce soir, devant le Tri-

bunal de commerce, par l'organe de M
e
 Henri Nou-

guier, la modique somme de 1 5o fr. pour ses honoraires, 

ije marchand de vin , qui s'appelle M. Bonneville et 

qui a été défendu par l'agré.: du même nom, a pré-

tendu que c'était trop d'un tiers. En conséquence , le 

défendeur a offert pour solde 47 fr. 10 c, M. Eleury 

ayant reçu précédemment 5o fr. espèces et 4 h", en con-

sommation. Le Tribunal, avant faire droit , a ren-

voyé la cause et les parties devant M. Gustave Prince , 

comme arbitre-rapporteur. 

— Les hommes qui s'occupent avec le plus d'ardeur 

de matières religieuses , ne sont pas pour cela inacces-

sibles aux. tentations de l'esprit de chicane. Aujour-

d'hui M. Eonciar, prêtre habitué de l'église parois-

siale de Saint - Merry , poursuivait , devant le 

Tribunal de commerce , M. Méquignon janior , 

libraire-éditeur , auquel il demandait 600 fr. pour la 

rédaction d'une table analytique de la Théologie de 

Billuart. Le bibliopole a prétendu que M. l'abbé 

Eonciar s'était fort mai acquitté de sa besogne , et 

qu'il avait fallu recourir à M. l'abbé Vidal pour 

avoir un travail passable. Le demandeur a répliqué 

qu'on ne lui avait préféré M. Vidal , que parce que 

celui-ci avait mis sa plume au rabais. <e vint M" 
Rondeau et Badin qui ont porté la parole dans celle 

affaire. Le Tribunal , considérant qusa l'abbé Fonclar 

avait commencé la table analytique, lui a accordé i5o 

fr. pour ses salaires, et a compensé les dépens entre les 

parties. 

— La nuit dernière , vers minuit et demi , deux in-

dividus ont frappé avec force à la porte d'une maison 

de prostitution , dans la rue de Grenelle-Saint-Ilonoré , 

et la maîtresse de cette maison s'étant mise à la fenêtre, 

on a tiré sur elle sans l'atteindre , un coup de pistolet. 

Une patrouille de ia garde nationale a arrêté ces deux 

individus. 

— Au moment oi'i les écoles de droit vont reprendre 

leurs travaux , nous remplissons un devoir envers les 

pères de famille , en appelant toute leur attention sur 

l'utile établissement fondé par M. DARRACOX , professeur 

de l'Université , auteur de plusieurs ouvrages d'é-

ducation et gradué en droit. Cette institution auxiliaire 

de l'Ecole de droit pour les étudians nationaux et 

étrangers, située rue des Francs-Bourgeois Saint-Mi-

chel, n° 8 , sur le jardin du Luxembourg, près de l'E-

cole de droit , réunit tous les avantages qu'il est possi-

ble de désirer , et sa réputation est à jamais établie par 

plusieurs années d'existence et de succès. On a remar-

qué que tous les jeunes gens qui sont entrés dans celte 

maison et en ont suivi les cours , ont passé leurs exa-

mens à boules blanches dès l'origine de l'établissement 

de M. Darragon. ÎS
7
ous nous sommes empressés d'en 

faire ressortir toute l'utilité, d'en annoncer tous les 

heureux résultats, et nos prévisions se sont complète-

ment 1 éalisées. 

— De la Conservation des propriétés Jonci'cres, considé-
rées s 3 us le double rapport de propriété et de gage hypothé-
caire ; tel est le titre d'un ouvrage que publie M. Avril, archi-

tecte à Paris. L'auteur soutient que le cadastre actuel nuit aux 

droits de propriétaire; il indique quels sont les moyens , ac-

tuellement en pratique, pouvant faire perdre les droits de pro-

priété, ou diminuer la valeur des immeubles ; et il propose la 

création d'une administration, qui en conservant la propriété , 

assure le gage des créances hypothécaires. 

( Voir les Annonces. ) 

S.ÏBRAIRIE, 

DES 

NE DE MORT 
PAR M. ROUCHIER, 

Avocat près la Cour royale. 

A Pari s, chez l'Auteur, place des Victoires , n° ia ; 
Et RIGNOUX, imprimeur, rue des Francs-Bourgeois , n° 

BE XJA 

DES 

PROPRIETES FONCIERES , 
CONSIDEREES 

Sous le double rapport de propriété et de gage 

hypothécaire. 

Prix : 1 fr. 

Par A. L. AVRIL , architecte-ingénieur. 

A Paiis, chez l'auteur, rue du Mouton , n° 5 , et les princi-

paux libraires. 

rai 

FRANÇAISES
 9 

ou 

Colleciion des Acles constitutifs, Déclarations 

de Droits, Sénatus - Consultes organiques 

et Chattes promulgués en France , 

Depuis 1791 jusqu'à la Charte de i83o. 

Un vol in-8". Prix : \ fr. 5ocent. 

A Paris , chez Aniablc CosteS , rue des Beaux-Arts, n° 8; 

Et chez Parent-Dessarre , rue de Seine , n» 48 ; 

El à Bwuvais, chez Ach. Desjardins , éditeur. 

ANNONCES JUDICIAJ^J^ 

Vente par licitation , en un seul lot à l'a A-

du Tribuual civil de première instance du ru'
eace de

« cri*. 
Seine, P

artei
«e

W
n7 

i° Des MINES d'argent, plomb cuivre ■ 

dites de Sainte-Marie , et dépendances, sUn^
1
' i' C°H«, 

rauuesde Samte-Marie-aux-Mines, Erhe
rv

- «p*
11

* '*<W 

canton de Sa.nte-Marie-aux-Miues , arrondissemem'^* 
mar, dep. du Haut-Rhin;

 0<
-«ient d

e
 ç ■ 

2* Des rSINGS de plomb et d'argent, dites ri 

dépendances , situées dans la commune de Lan •
 Cr

°h 

canton de Fraisse, et dans celle Laveline T^'^unV 

Dié , arrond. de Sa1nt-Dié, dép. des Vosges "
 deS

»mt' 
L'adjudication définitive aura lieu le sam-Hi « 

r
, ,. .. Sm la mise à prix de i5o,ooo fr 

D adjudicataire doit prendre en sus de sou nrix 

et des minerais extraits, dont état est annexé 4P
m<

*'Se; 
moyennant une somme dè 1 53,637 fr. 4 c. -

 0 a 1
 enchère 

Ces mines, les plus riches qui existent en F
m

ii 

ccptibles d'une exploitation dont les résultats so t" ^
 SUs

" 
bles, ainsi que I ou peut s'en convaincre en co i*

01
*-

rapports officiels adressés à la direction générale l"
 laul

 ''
s 

locales, les notions acquises auprès des gens de l'arM
1
^'''

011
' 

des mines, etc. '
 e

j 
S 'ad resse;- pour voir 

'journal 

lieux, àSainte-Marie -aiiT w 
M. ROC VF , directeur actuel de l'exploitation ; •

 1 

Et pour les ',enseignemcns, à Paris: 

A^M
r
Pl

;
E, avoué poursuivant la vente, rue Sain

tp ne , n" .V\ , dépositaire des plans et des rapports ainsi 
titres de propriété ■ 

An. 
que des 

?.°.A M« HOGMELLE jeune, avoué, rue du Port-M
a
l,

0n 

A M" MIGNOTTE, notaire, rue J. - J. fo^' 

ÈTUOS BB HT IB3IANÏ, AVOUÉ 

Rue Montmartre , 11° 174. 
Adjudication définitive et sans remise, le mercredi 20 

bre 1800 , à l'audience des criées du Tribunal civil de ° 
tati nce de la Seine , au Palais-de-Justice , à Paris , 

D'un charmant HOT2L , rue de Provence, il" % 

\ jardin Je M. Laftitte. Cet hôtel, d'une belle arch 

t distribué et décoré dans le meilleur goût. Mise 11 mit' 
,o,ooofr.

 v 

S'adresser, pour le voir, au propriétaire, qui y demeure 

, pour les renseignemens , à M° LEBLANT, avoué nour-
ct 

suivant 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par tie 
gnc. 

AVIS BIV3SRS. 

MM. les créanciers de la faillite du sieur Lazare CARtiO-

NEL , porteur d'eau, sont prévenus que le dividende auquel 

ils ont droit aux termes de son concordat, leur sera payé par 

M. ABADIE , demeurant rue des Jeûneurs, n° 18, chargé de 
leur en faire la répartition. 

Se présenter avec les titres de créance , tous les jours, de-
puis g heures jusqu'à 4. 

La vente de 5oo fûts Vins de Mdcon et autres, annoncée 

pour le 5 courant h Bercy, n° i3, à la Râpée, ayant été re-

mise à huitaine, se fera définitivement Je mardi 12 de ce mois, 

par l'entremise de M. Charenton jeune, courtier de commerce. 

A LOUER avec ou sans écurie et remise, BEL APPAR-

TEMENT parqueté de 8 pièces, dont 4 chambres , 6 cabi-

nets , armoires , glaces , chambranles: et BELLE BOUTI-

QUE , rae St. -Honoré, n° 355 bis, près la rue Casliglicme. 

SECRET TOILETTE. 

Un chimiste vient de confier en dépôt les cosmétiques 

suivans : S AUX noire, châtaine et blonde, dans les-

quelles il suffit de tremper ie peigne pour teindre de soM 

les cheveux et les favoris ; une POMMADE qui les fo' 

pousser , l'EPIX. ATOIRE qui fait tomber les poils du visage 

et déliras en dix minutes ; l'E&ïï ROSE qui rafraîchit
 ,e 

teint, lui donne un coloris vif et naturel; la OK.EMIjet 

l'EAU de Turquie qui effaçant les rousseurs et toutes lacne> 

du visage , blanchit à l'instant la peau la plus brune ; la PA". 

qui blanchit et adoucitles mains ; l'EAU pour détruire uc sui-

te la mauvaise haleine, même après l'usage du tabac; EA 

pour enlever le tartre et blanchir les dents. On essaie avan 

d'acheter. Prix : 6 fr. l'article. Chez M'
1
"' CHANTA L . rue 

Richelieu, n» 67, à l'entresol. On fait des envois en province 

Ecrire franco. 

TRIBUNAJL DE COBSMEECS-

FAILLITES — Jugemcns du 7 octobre 1 830. 

Picnot , marchand de papier , rue des Fossés-MoMlffl"^ 

n° i3. (Juge-commissaire , M. Marcellot.— Agent, M. *<■
 1 

rue Vivienne , n" 8.) _ , -. :
er 

James, marchand de papier , rue du Vieux-Colon^ 

u" g. (Juge-commissaire, M. Sanson. — Agent, »• 

saigne, rue des Blancs-Manteaux, 11° 20.)
 on

imis-

Pùve , négociant, rue Saint-Denis, 11" 2 1 1 • (J
l,

g
e

"
c

 ,
 (V 

saire, M. Marcellot. — Agent, M. Flourens, rue de 

lanche, n° 4 Q .) „ o fjug(-
Lefebvre jeune, papetier, rue Saint-lIonore,n 17 • ^ 

commissaire, M. Ducbesnay. — Agent , M. »-°'
ss

 ' 

Feydeau, n° 16.) . „ .g (Juge-
Vincent, serrurier, rue Neuve-St.-Augustiu '

r

n

uca
'
1
.
t;

 ,ue 
conunissaiie , M. Ducliesnny. — Agent, M. "

0 

Tronchet , n" 14.) . ,r , .,
 e

ommi
s
' 

Simon fils , tailleur, boulevard SSint-Sfertin. f 
saire, M. Lafond. — Age t.t,M.Henin,rue Pastoure 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL 
Enregistre a Pans , le ' 

ifolio case 

Reçu nu franc dix centimes 

RUE DES EONS-ENFANS, N» 34. 

[Vu par le maire du 4* arrondissement , pour leu'al'"
3 

de ' la signature PiHiN -DsMromT» 


